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Fribourg inventorie ses géotopes 
d’importance cantonale

Les géotopes, définition 

Les géotopes sont des portions du territoire 
dotées d’une importance géologique, géomorpho-
logique ou géoécologique particulière (Fig. 1). Ils re-
présentent des témoins importants de l'histoire de 
la Terre et donnent un aperçu sur l'évolution passée 
et actuelle du paysage, du climat et de la vie (Stras-
ser et al., 1995). Certains géotopes ont une extension 
très limitée (blocs erratiques, gisements fossilifères, 
affleurements rocheux, carrières, gravières, dolines, 
etc.) alors que d’autres occupent une surface bien 
plus étendue (glissements de terrain, gorges, lits de 
rivière, montagnes, collines, vallées, etc.).

« Les géotopes représentent des 
lieux d’un grand intérêt didactique, 
propices à la transmission des 
connaissances scientifiques au plus 
grand nombre. »

Un patrimoine à protéger et à mettre  
en valeur 

Les géotopes constituent les éléments remar-
quables du patrimoine géologique au sens large. 
En tant qu’objets d’étude des sciences de la Terre, 
ils contribuent à une meilleure compréhension des 
processus géologiques et géomorphologiques à l’ori-
gine des reliefs et du paysage. Ils représentent ainsi 
des lieux d’un grand intérêt didactique, propices à la 
transmission des connaissances scientifiques au plus 
grand nombre.

Les géotopes font partie intégrante de nos pay-
sages et caractérisent leurs traits principaux. Ils 
constituent quelquefois des lieux singuliers, de vé-
ritables « curiosités ou monuments naturels » dotés 
d’une valeur esthétique indéniable. Leur sauvegarde 

s'inscrit donc dans une démarche de protection du 
paysage.

Bon nombre de géotopes cumulent également 
des qualités additionnelles qui dépassent le strict 
cadre des géosciences : intérêts culturel, religieux, 
historique, socio-économique ou touristique. De 
plus, les géotopes remplissent souvent une fonction 
importante pour la biodiversité en offrant des condi-
tions de vie particulières susceptibles d’accueillir une 
flore et une faune diversifiées.

La conservation des géotopes dépasse donc le 
seul intérêt des sciences de la Terre et la préservation 
de ces objets bénéficie à la société toute entière. Leur 
prise en compte dans l’aménagement du territoire 
s’inscrit dans une démarche de développement du-
rable et la mise en valeur de ces sites peut contribuer 
à l’essor d’un tourisme doux à l’échelle régionale. Les 
géotopes remarquables devraient donc être conser-
vés pour la postérité et protégés des actions qui 
portent préjudice à leur intégrité, leur structure, leur 
forme ou leur dynamique naturelle.

Contexte de l’inventaire

Depuis les années 1970, la protection de la nature 
en Suisse et dans le canton de Fribourg s’est presque 
exclusivement focalisée sur la préservation de la 
faune, de la flore et des écosystèmes. Malheureuse-
ment, le patrimoine géo(morpho)logique, considéré à 
tort comme immuable et inaltérable, n’a pas bénéficié 
de la même attention.

« En 2012, la notion de géotope  
a été explicitement introduite dans 
la nouvelle loi cantonale sur la pro-
tection de la nature et du paysage 
(LPNat). »

Dans son rapport stratégique intitulé Géotopes et 
la protection des objets géologiques en Suisse (Strasser 
et al., 1995), le Groupe de travail pour les géotopes 
en Suisse mettait déjà en exergue ce manque de (re)
connaissance et le peu de considération accordée au 
patrimoine géologique par les instances étatiques. 
Sous l’impulsion du collège d’experts soutenu par 
l’Académie suisse des sciences naturelles, un impor-
tant recensement des géotopes a été mené à l’échelle 

nationale. La première version de l’Inventaire des géo-
topes suisses a été publiée en 1999 et a subi plusieurs 
modifications jusqu’à sa dernière révision en 2011 
(Reynard et al., 2012). La liste finale compte 322 ob-
jets répartis sur l’ensemble des cantons suisses, dont 
14 intégralement ou partiellement situés en territoire 
fribourgeois. Malheureusement, cette liste n’a pas ob-
tenu de statut officiel au niveau fédéral et n’a donc, à 
ce jour, aucune valeur juridique contraignante. 

A l’échelle cantonale, un Inventaire des géotopes 
géomorphologiques du canton de Fribourg a été réali-
sé à l’Université de Fribourg dans les mêmes années 
(Grandgirard, 1999). Il répertorie 330 géotopes géo-
morphologiques disposant chacun d’une fiche de 
description succincte. Son équivalent géologique est 
resté à l’état d’ébauche et correspond à une simple 
liste de 45 sites cantonaux d’intérêt géologique. Là 
encore, ces travaux n’ont pas eu de portée politique 
puisque la thématique des géotopes n’a pas été prise 
en compte dans la révision du Plan directeur cantonal 
adopté en 2002, un document qui a fixé les lignes di-
rectrices de l’aménagement du territoire fribourgeois 
pour presque deux décennies. 

En 2012, la notion de géotope a été explicitement 
introduite dans la nouvelle loi cantonale sur la protec-
tion de la nature et du paysage (LPNat). Dans ses dis-
positions générales, la LPNat stipule que les géotopes 
d’importance cantonale (GIC) doivent être invento-
riés, préservés et mis en valeur. Avec cette nouvelle 
loi, et la révision en cours du plan directeur cantonal, 
le canton de Fribourg dispose désormais d’une base 
légale favorable à une réelle prise en compte des géo-
topes dans son développement territorial.

« La LPNat stipule que les géo-
topes d’importance cantonale (GIC) 
doivent être inventoriés, préservés 
et mis en valeur »

Inventaire des GIC (FR)

En 2016, la Section nature et paysage du Service 
cantonal des forêts et de la nature a pris contact avec 
le département de Géosciences de l’Université de Fri-
bourg afin d’établir un Inventaire des GIC. 

Cette étude a été réalisée dans le cadre d’un tra-
vail de Master (Vonlanthen, 2019). Une consultation 
d’experts a été mise sur pied afin de récolter des 
propositions de géotopes. Ces nouvelles données 
ont été croisées avec les travaux préexistants sur les 
géotopes fribourgeois. La sélection finale s’est opé-
rée par catégories thématiques et a abouti à une liste 
de 92 géotopes d’importance cantonale. Répartis 
sur l’ensemble du territoire fribourgeois, ces objets 
offrent un aperçu globalement représentatif de la 
géologie du canton et illustrent sa richesse géomor-
phologique. La méthode de sélection utilisée garan-
tit par ailleurs une certaine diversité typologique en 
intégrant des sites qui présentent des intérêts géos-
cientifiques variés (Fig. 2, page suivante). 

À débattre

  Qu'est-ce qu'un géotope et pourquoi les préserver ?

  92 géotopes d'importance cantonale distribués sur  
le Plateau (39) et les Préalpes (53).
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Fig. 1 : Exemples de géotopes fribourgeois d’importance cantonale. De gauche à droite et de haut en bas : cascade du Seeweidbach ; vallum morainique de Tissiniva 
au pied des Dents de Brenleire et de Folliéran ; exsurgence de Jaun ; ermitage de la Madeleine ; carrière de l’Evi ; lit fluvial actif de la Singine ; doline du Mongeron et 
structure plissée des Dents de Broc, du Chamois et du Bourgo en arrière-plan ; gorges de la Sarine ; carrière de flysch de Tatüren. 
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A la suite de ce travail, le Service des forêts et de 
la nature a mandaté le département de Géosciences 
pour élaborer l’étude de base en vue de l’intégration 
des GIC dans le plan directeur cantonal. Il s’agit no-
tamment de :

1.  Délimiter précisément les périmètres des objets
2.  Elaborer une fiche d’inventaire pour chacun 

des 92 GIC
3.  Rédiger un rapport explicatif

Les fiches d’inventaire, en cours de finalisation, 
représentent le cœur de ce projet (Fig. 3). Ces fiches 
descriptives d’une longueur de 4 à 8 pages présen-
teront l’importance scientifique de chaque site tout 
en proposant des mesures de protection et de mise 
en valeur concrètes à l’intention des communes. Ri-
chement illustrées, elles constitueront par ailleurs 
des documents didactiques contribuant à la mise en 
valeur des géotopes. Elles permettront à des projets 
de promotion et de valorisation du patrimoine géo(-
morpho)logique fribourgeois de voir le jour dans les 
années à venir.

Une fois intégré au plan directeur cantonal, l’in-
ventaire des GIC obtiendra une valeur légale contrai-
gnante et la protection de ces objets sera assurée. Les 
fiches d’inventaire et le périmètre des objets seront 
mis à disposition du grand public. 

Fig. 3 : Exemple de fiche d’inventaire (page de couverture) : GIC n°12, Chaîne des Gastlosen.

Fig. 2 : Types et répartition 
des 92 géotopes d’importance 
cantonale (proposition qui 
doit encore faire l’objet d’une 
mise en consultation pu-
blique). Les numéros en gras 
correspondent aux objets fi-
gurant également à l’Inven-
taire des géotopes suisses.
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